
1 0 6 0 

St Gilles Gillis 
Urbanisme 

Notaire H. Behaegel - Tabello SRL 
Avenue des Villas, 46 
1060 Bruxelles 

1 7 -04- 2026 
Saint-Gilles, le 	 ré': RU2026_212 	 vos réf: 2250087-3 	 annexe(s): 

RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES OEUVRES PAR LA COMMUNE 

Madame, Monsieur, 

contact 
Marcel VANDERGOTEN 

r 0032 (0)2 536 17 57 
F 0032 (0)2 536 02 02 

M mvandergoten@stgilles.brussels 

En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques réceptionnée complète 
en date du 07/04/2026, concernant le bien sis à Saint-Gilles. Chaussée d'Alsemberg 
4Q, cadastré division 1 Section B n° 417F16, nous avons l'honneur de vous délivrer le 
présent document, dressé sous réserve des résultats de l'instruction approfondie à 
laquelle ii serait procédé au cas où une demande de certificat d'urbanisme, de permis 
d'urbanisme ou de permis de lotir était introduite au sujet du bien considéré. 

A 	RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS 
REGLEMENTAIRES REGIONAL ES ET COMMUNALES QUI S'APPUQUENTAU 
BIEN : 

1) 	En ce qui concerne la destination : 

Le bien se situe: 

• Au Plan régional d'affectation du sol (PRAS) approuvé par arrêté du 
Gouvernement du 03/05/2001 paru au Moniteur Belge du 14/06/2001 tel que 
modifié par l'arrêté du Gouvernement du 02/05/2013 paru au Moniteur Belge du 
29/11/2013, 

o Situé en zone d'habitation. 
o Situé en ZICHEE 
o Situé en espaces structurants. 
o Situé en liseré de noyau commercial. 

par... en  date du..., en zone(s):...  ;  

zerwe(s) 	 

Saint-Gilles 
Place Van Meenen 39 
B-1060 Bruxelles 

r 	0032 (0)2 536 0211 
F 0032 (0)2 536 02 02 

M contect.1060@stgilles.brussels 
w www.stgllles.brussels 

etc GKCCBEBB 
IBAN 8E53 0910 0017 7053 

Les zones et les prescriptions littérales du PRAS sont consultables sur le portail régional de 
l'urbanisme : htip://urbanlsme.brussels. 
Le périmètre des PPAS et des PL sont consultables surie site Internet suivant : www.brugis.be, 
leur contenu est disponible, sur demande, au service de l'urbanisme, ainsi que sur le site 
communal www.stctilles.brussels.  



1 0 6 0 

2) 	En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis oude 
certificat d'urbanisme serait soumise : 

• Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (COBAT), 
entré en vigueur le 5 juin 2004; 

• Les prescriptions du PRAS précité; 

• Le solde des superficies de bureaux et d'activités de production de biens 
immatériels admissibles (CASBA) est consultable à l'adresse Internet suivante : 
https://casba,urban.brussels ; 
CASBA: STG 03 

Les 	...o.. ...a,1 nwn., ..u.:  ii 

• Les  prcsoription&4u-perrn4coti.(RL 	cité;  

• Les prescriptions du Règlement régional d'urbanisme (RRU), approuvé par l'arrêté 
du Gouvernement du 21 novembre 2006; 

approuvé par...le... ; 

• Les prescriptions du Règlement communal sur les bâtisses (RCB) ; 

• Les prescriptions du Règlement communal d'urbanisme zoné (RCUZ) «Quartier 
de l'Hôtel de Ville»; 

Leoise»; 

Les prescriptions du Code bruxellois de l'aménagement du territoire, du PRAS et des règlements 
régionaux d'urbanisme sont consultables sur le portail régional de l'urbanisme : 
http)/u rban i sme.brus sel s. 
Le périmètre des PPAS, des PL et des RCU sont consultables sur le site Internet suivant : 
www.brugis.be  fes prescriptions peuvent être consultées au service de l'urbanisme, ainsi que sur 
le site communal }vww,stgiltes.brussels. 

3) En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien : 

' 

4) En ce qui concerne l'existence d'un périmètre de préemption : 

(SDRSAGitytiev) 

5) En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien : 
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• Le bien cet ekcs6 paf ...-du ...; 

Pour ce qui concerne les éventuelles re  autorisations patrimoine u, des Informations peuvent être 
obtenues à la Région, auprès de la Direction des Monuments et des Sites. 

5) 	En ce gui concerne l'Inventaire des sites d'activités Inexploités : 

7) 	En ce qui concerne l'existence d'un plan d'alignement : 

3 

aPpeki+'é-13a 	- 

• A ce jour, le bien ne fait l'objet d'aucun plan d'alignement récent; 

Les plans d'alignement historiques peuvent être consultés sur demande au service de 
l'urbanisme. 

8) Autres renseignements : 

du-08/01/2024jj 

• 

• Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris a l'inventaire de l'état du sol 
au sens de l'article 3,15° de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à 
l'assainissement des sols pollués, des renseignements peuvent être pris auprès 
de l'IBGE, Site Tour et Taxis, Avenue du Port 86c / 3000,1000 BRUXELLES ou via 
son site Internet : www.brpxellesenvironnement.be;  
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• Afin de vérifier si le bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour 
transport de produits gazeux et autres dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des 
renseignements peuvent être pris auprès de Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 
31 61040 Bruxelles; 

• Le bien se situe dans le périmètre de la Zone de Revitalisation Urbaine; 

• En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous 
invitons à prendre contact avec Bruxelles-Environnement (IBGE) ; 

• En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et 
d'équipement des logements, nous vous invitons à prendre contact avec la DIRL ; 

o En ce qui concerne une éventuelle question d'égouttage, nous vous invitons à 
prendre contact avec Hydrobru ; 

B AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, CI-
DESSOUS, LES RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES 
DESTINES AU TITULAIRE D'UN DROIT REEL QUI A L'INTENTION DE METTRE EN 
VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR 
LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE CONSTITUER SUR CELUI-Cl UN DROIT 
D'EMPHYTHEOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA PERSONNE QUE CE TITULAIRE 
MANDATE POUR CE FAIRE : 

1) 	En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats: 

• Un permis d'urbanisme pour construire une maison et un bâtiment arrière a été 
délivré le 14/02/1905; 

• Un permis d'urbanisme pour couvrir une partie de la cour a été délivré le 
13/10/1936; 

• Un permis d'urbanisme pour transformer la façade et effectuer des travaux 
Intérieurs a été délivré le 20/04/1945; 

• Un permis d'urbanisme pour transformer la façade a été délivré le 23/10/1957; 

• Un permis d'urbanisme pour transformer la façade au rez-de-chaussée a été 
délivré le 16/12/1986; 

• Une demande de permis d'urbanisme référencée PU2004-193 a été introduite le 
29/10/2004 visant à étendre le logement du 3ème étage sous les combles dans 
l'immeuble avant, couvrir la cour et étendre le commerce jusqu'au rez-de-
chaussée du bâtiment arrière., le permis a été délivré le 18/01/2006 et notifié le 
20/02/2006. 
Un rocour.c êtté-inttoduit sent FC cette décicion en date  du;  
A défaut de mise en couvre, ce permis expirait le 20/02/2008; 

Une visite sur place par un de nos agents du service de l'urbanisme et parle 
Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente (SIAMU) dolt encore être effectuée, 
afin de vérifier la conformité des travaux avec les plans et impositions du permis. 

• Une demande de permis d'urbanisme référencée PU2007-179 a été introduite le 
28/06/2007 visant à modifier la façade au rez-de-chaussée et changer 
l'utilisation du commerce, le permis.a été délivré le 11/06/2008 et notifié le 
18/06/2008; 
Un recours a été introduit-sers 
^ déta de m 	ivre,  cc permis expirait  le 18/06/2010; 

Une vérification sur place parle Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente 
(SIAMU) doit être effectuée. Un rapport dénué de remarques émanant de ce 
service doit être fourni. 

4 
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• Une demande de permis d'urbanisme référencée PU2025-266 a été introduite le 
05/11/2025 visant à placer une enseigne parallèle à la façade. A ce jour cette 
demande est toujours incomplète. 

d-+t J 	., l'.d a.4 e+.+t .. 

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur 
demandes, auprès de l'autorité délivrante (Commune ou Région). 

2) 	En ce aul concerne : 

• La destination urbanistique licite de ce bien : caves en sous-sol, commerce sur 
l'ensemble du rez-de-chaussée, 1 logement par étage du ler au 2ème étage et 1 
logement pour le duplex aux 3ème/4ème étages dans le bâtiment avant et 1 
logement aux étages du bâtiment arrière ; 

e1 I:n.teJ.-1 de  e•e. F.7'. 

e S'il s'agit d'un immeuble, le nombre de logements qui peuvent être considérés 
comme réguliers pour ce bien s'élève à 4 et sont répartis comme indiqué ci-
dessus; 

t,t•e, 	rrl•'. ., g.,ue,e.tat•., 	..i£,é-è@ 

Votre descriptif (7 logements) diffère de la situation légale (4 logements) et sur la 
photographie Jointe à votre demande, Il apparat que les châssis ont été remplacés 
sans respect de leurs caractéristiques d'origine (absence des moulurages et des 
doubles cadres en parties fixes) que des grilles ont été placées devant la vitrine, qu'un 
caisson extérieur à volet a été placé à la porte du commerce et que la corniche a été 
modifiée. Le bien doit être remis en prlstin état et/ou une demande de permis 
d'urbanisme Introduite et le permis obtenu pour régulariser la situation. Nous ne 
pouvons cependant préjuger de l'Issue d'unetelle demande et des travaux 
d'aménagement pourraient être exigés. 

3) 	En ce qui concerne les constats d'infractions : 

Le stade actuel de la procédure de poursuites judiciaires peut être obtenu auprès du Parquet 
(02/508.71.11). 
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Le stade actuel de la procédure de sanctions administratives peut être obtenu auprès du Service 
public régional Bruxelles Urbanisme & Patrimoine (SPRBUP) - urban.brussels - inspection et 
Sanctions administratives (Te/. 02/204.24.25- isa-lasCurban.brusseis). 

L'absence d'établissement d'un constat d'Infraction ne permet pas de présumer de l'absence 
d'infraction. 

4) En ce Qui concerne les arrêtéspris parle Boursimestre : 

5) 0Isservatio_rns camplémeatalres  

• Nous attirons votre attention sur le fait que l'immeuble pourrait être grevé 
d'infractions urbanistiques n'ayant pas encore fait l'objet d'un procès-verbal et 
que le présent renseignement ne constitue pas un titre urbanistique valable. 

Remarques: 

1. Les renseignements urbanistiques fournis sont valables à la date du présent 
courrier. Une modification ultérieure de la législation ou la fourniture de nouvelles 
preuves d'occupation peuvent avoir pour conséquence de modifier les 
informations fournies. 

2. Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis 
d'urbanisme pour l'exécution de travaux ou l'accomplissement d'actes énumérés 
â l'article 98, § 1 du Cade Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (COBAT) ou 
par un règlement communal d'urbanisme conformément à l'article 98 §2 du 
même Code, ou du permis de lotir exigé par l'article 103 du même Code. 

3. Toute personne peut prendre connaissance auprès du service urbanisme de la 
commune du contenu des demandes de certificat ou de permis d'urbanisme ou 
de lotir introduites ou des certificats et permis délivrés, et obtenir copie des 
éléments communicables en vertu de l'ordonnance du 18 mars 2004 relative à 
renvironnement et à l'aménagement du territoire dans la Région de Bruxelles-
Capitale. 

4. Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuvés, des permis 
de lotir non périmés, des plans d'alignement et des règlements d'urbanisme 
peuvent être obtenus auprès de l'administration communale. Celle-cl est 
susceptible de demander des frais relatifs à la délivrance de ces documents. 

5. Le descriptif sommaire n'engage en rien la commune dès lors que celle-ci 
•i'Inte• 'ent pas - sso•  

Fait à Saint-Gilles, le 09/04/2026 

Par le Collège: 
La Sectaire  cell7Knurtkf.f. , 	 Pour le Bourgmestre, 

L'Echevine déléguée, 

Echevine de l'Urbanisme. 
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